
Pas d’injonction !
Comme les textes officiels le stipulent, l’organisation des 60 heures d’aide personnalisée 
est de la responsabilité du conseil des maîtres. Ce sont les enseignants qui sont les mieux à même 
d’apprécier les dispositions favorables à leurs élèves.

Comme cela se met en place dans de nombreux départements, les enseignants 
peuvent proposer de prendre en charge sur ces 60 heures, une partie ou bien tous les élèves de l’école 
à des moments qu’ils ont définis en tenant compte des réalités locales.….

Nous n’avons pas besoin d’injonctions supplémentaires spécifiques au Val d’Oise. 
Professionnels et soucieux de l’intérêt des élèves, nous demandons que les propositions de 
toutes les écoles fassent l’objet d’un examen attentif et objectif.
Bien que nous portions une appréciation négative sur ce dispositif, sa mise en place doit se faire 
dans des conditions acceptables pour tous, élèves, parents, enseignants.
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Plus et mieux d’école pour tous les élèves !
Les textes sur la nouvelle organisation du temps scolaire ne nous satisfont ni sur le fond ni sur la forme. 

Ils n’apportent aucun début de réponse à une organisation cohérente à cette rentrée ! Pire, ils laissent 

les  enseignants,  les  familles  et  les  municipalités  dans  un  flou  qui  permet  un  bon  nombre 

d’interprétations, comme si l’objectif recherché était la perte de repères communs à toutes les écoles !

Ces mesures sont loin des réels besoins des équipes et de leurs attentes. Elles représentent également 

une menace sur le devenir des RASED. Une véritable réponse à la difficulté  scolaire nécessite une 

baisse des seuils d’effectifs par classe et une organisation des écoles qui fasse la place à une prise en 

charge collective sur le temps scolaire : plus de maîtres que de classe, plus de temps de concertation 

pour les équipes, plus de personnels spécialisés…

Au final, ce dispositif n’est qu’une illusion destinée à leurrer l’opinion publique au moment où 
des  dizaines  de  milliers  de  postes  vont  être  supprimés  dans  l’éducation  nationale.  Dans  la 

réalité, il se traduit par moins d’école pour tous les élèves. 

Sur  le  Val  d’Oise,  l’Inspectrice  d’Académie  tente  d’imposer  une  organisation  en  limitant 
arbitrairement  les  choix  des  écoles.  Ainsi  les  propositions  sur  la  pause  méridienne  sont 
interdites  alors que les textes officiels l’autorisent. 

Nous pouvons comprendre le souci  d’harmonisation entre les écoles et  le maintien d’une référence 

unique entre les différents secteurs du département pour assurer l’unité du service public.  Toutefois 

l’uniformisation est inacceptable.

La précipitation, le manque de concertation, les disparités en terme d’exigences institutionnelles à cette 

rentrée ne permettent pas aux équipes d’assurer leurs missions dans des conditions satisfaisantes.

 
Le SNUipp 95  vous invite à signer et à faire signer massivement la pétition au recto. 
Pour décider ensemble des prochaines initiatives, nous vous invitons également à participer aux 
réunions organisées à travers tout le département à partir du 16 septembre. 
Il est indispensable de réagir collectivement face aux injonctions de l’IA et pour répondre aux 
menaces et décisions nationales qui mettent en danger l’avenir du service public d’éducation. 

Pétition à télécharger sur le site http://95.snuipp.fr
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